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Rémunération Brute Minimale 

Contrat de professionnalisation 

 
 
 

SMIC MENSUEL : 1 747, 20 € au 1er mai 2023 

SMIC HORAIRE : 11,52 € 
35H/semaine 

 

Rémunération mensuelle minimale d'un apprenant 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À noter :  
 

- Des retenues pour avantages en nature (nourriture ou logement) prévus et inscrits au contrat 
d'apprentissage peuvent être effectuées. 
 

- Heures supplémentaires : 
Les modalités de rémunération des heures supplémentaires sont celles qui sont applicables au 
personnel de l'entreprise concernée. 

 

 
Moins de 21 

ans 
21-25 ans Plus de 26 ans 

BTS et 
LICENCE  

(Niveaux 5 et 6) 

 

1 135,68 € 

65% 

 

1 397,76 € 

80% 

 

1 747,20 € 

100% 

BAC PRO 

(Niveaux 4) 

 

960,96 € 

55% 

 

1 223,04 € 

70% 

 

1 747,20 € 

100% 
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